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Demande de renseignements no 1 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 
DOSSIER R-3640-2007
Le compte d’écart des revenus des services de transport de point à point

1. Référence :
Pièce C-13.3- FCEI, Preuve, page 11.
Préambule : 

« La FCEI ne s’objecte pas à ce que le processus de disposition du compte d’écarts implique, pour chaque année tarifaire, le calcul d’un écart « résiduel » pour l’année -2 puis le calcul d’une prévision pour l’année -1.  Elle voudrait toutefois que ce soit clair et que chaque calcul soit bien identifié pour en faciliter le suivi annuel.  La FCEI propose d’ailleurs, plus loin dans sa preuve (section 7.3.5), une façon de présenter ces dispositions d’écarts, le cas échéant.

La FCEI demande à HQT de clarifier le processus de disposition du compte d’écarts  et de s’assurer que tous le comprennent de la même manière. » 

Demande :
1.1 Veuillez préciser la compréhension de la FCEI quant aux modalités du compte d’écart proposées par le Transporteur.

